
Un contrat de travail peut-il être rédigé en anglais pour un
salarié frontalier au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, un contrat de travail peut être rédigé en anglais pour un salarié frontalier au Luxembourg, à condition que
celui-ci comprenne effectivement cette langue. L'employeur doit pouvoir prouver la compréhension effective
de l'anglais par le salarié, sous peine de nullité du contrat.

Définition

Le contrat de travail est un document juridique bilatéral établi conformément à l'article L.121-1 du Code du
travail luxembourgeois. Il formalise la relation de travail entre l'employeur et le salarié, définissant leurs droits
et obligations respectifs.

La langue du contrat n'est pas imposée par la loi, mais elle doit permettre au salarié de comprendre
pleinement ses engagements contractuels, conformément à l'article L.121-4 du Code du travail.

Conditions d’exercice

Pour qu'un contrat en anglais soit valide, plusieurs conditions doivent être réunies :

Le salarié doit comprendre effectivement l'anglais écrit

L'employeur doit pouvoir prouver cette compréhension

Le contrat doit respecter toutes les mentions obligatoires prévues à l'article L.121-4

La vérification de la compréhension doit être documentée et traçable

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place un processus de vérification de la compréhension linguistique :

Test de niveau d'anglais documenté

Attestation écrite du salarié confirmant sa maîtrise de l'anglais

Échanges écrits démontrant la compréhension effective

Conservation des preuves dans le dossier du salarié
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En cas de doute, une traduction dans une langue maîtrisée par le salarié doit être fournie.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de :

Insérer une clause attestant de la compréhension de l'anglais par le salarié

Conserver tous les éléments prouvant la maîtrise linguistique

Proposer une traduction de courtoisie dans la langue maternelle du salarié

Documenter systématiquement le processus de vérification linguistique

Faire relire le contrat par un juriste spécialisé en droit du travail luxembourgeois

Cadre juridique

Article L.121-1 du Code du travail : définition et forme du contrat de travail

Article L.121-4 : mentions obligatoires et compréhension du contrat

Article L.251-1 : principe de non-discrimination

Article L.124-11 : nullité des clauses contraires aux dispositions légales

Jurisprudence de la Cour d'appel du Luxembourg (arrêts 2023-2024) sur la validité linguistique des
contrats

Note

La charge de la preuve de la compréhension linguistique incombe à l'employeur. Une documentation
insuffisante peut entraîner la nullité du contrat ou son inopposabilité au salarié en cas de litige.

Les pages sont rédigées, surveillées et mises à jour régulièrement à partir de sources officielles. Nous déclinons toute
responsabilité pour les conséquences directes ou indirectes liées à l’utilisation des contenus. Leur usage ne remplace pas une
consultation juridique et doit être validé par un professionnel du droit.
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